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PRÉSENTATION DU TERRITOIRE 

La Communauté de communes (CC) du Pays des Achards est située dans le département de la Vendée (85), en région 
Pays-de-la-Loire.  
A mi-chemin entre deux pôles dynamiques de la Vendée, La Roche-sur-Yon et Les Sables-d’Olonne, elle bénéficie d’une
localisation idéale à proximité du littoral. 

La CC du Pays des Achards est un territoire à 
dominante rurale. Elle est composée de neuf 
communes : Les Achards, Beaulieu-sous-la-
Roche, La Chapelle-Hermier, Le Girouard, 
Martinet, Nieul-le-Dolent, Sainte-Flaive-des-
Loups, Saint-Georges-de-Pointindoux et Saint-
Julien-des-Landes. Son siège est situé dans la 
zone d’activité Sud-Est de la commune des 
Achards, qui est également le pôle central de 
l’intercommunalité.

Créée en 1993, elle a toujours connu une hausse 
de sa population, en 2022 elle était composée de 
20 174 habitants. 

La CC du Pays des Achards est devenue 
compétente en matière de Plan Local 
d’Urbanisme le 1er janvier 2017. 
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal
valant Programme Local de l’Habitat (PLUi-H)* a 
été approuvé le 26 février 2020 et couvre les 9 
communes du territoire intercommunal. 

Depuis son approbation, le document a déjà fait l’objet de modifications et de révisions permettant son évolution : 

Évolutions du PLUi-H Approuvées 

Mise à jour graphique n°1 25 janvier 2022 

Mise à jour graphique n°2 10 février 2022 

Modification simplifiée n°1 23 mars 2022 

Modification de droit commun n°1 20 décembre 2023 

Révisions accélérées n°1 à n°6 20 décembre 2023 

Mise à jour graphique n°3 17 décembre 2024 

Modification simplifiée n°2 17 décembre 2024 

Révision accélérée n°7 22 octobre 2025 
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CADRE RÉGLEMENTAIRE DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE 

Le Président de la Communauté de communes du Pays des Achards a prescrit par l’arrêté n°RGLT 25 883 A10 du 15 
octobre 2025, d’entamer une procédure de modification simplifiée n°4 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant
Programme Local de l’Habitat (PLUi-H).  
Le rapport expose les motifs de cette modification qui doit permettre de supprimer le phasage de l’OAP NLD 4 
(Orientation d’Aménagement et de Programmation NLD4). 

La procédure d’élaboration de la Modification Simplifiée du PLUi-H est encadrée par les articles L.153-45 à L.153-48 du 
Code de l’Urbanisme : 

Article L. 153-45 
La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 
1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 
2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 
3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle ; 
4° Dans les cas prévus au II et au III de l'article L. 153-31. 
Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du 
maire d'une commune membre de cet établissement public si la modification ne concerne que le territoire de cette 
commune, soit du maire dans les autres cas. 

Article L.153-47 
Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui 
permettant de formuler ses observations. 
Ces observations sont enregistrées et conservées. 
Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de l'établissement public 
compétent, dans un délai de trois mois à compter de la transmission à l'établissement public du projet de modification 
simplifiée lorsque celui-ci procède de l'initiative du maire d'une commune membre et ne porte que sur son territoire, ou 
par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à 
disposition. 
Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou plusieurs communes, 
la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 
A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan devant l'organe 
délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié 
pour tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée. Lorsque le projet de modification 
simplifiée procède d'une initiative du maire d'une commune membre et ne porte que sur le territoire de celle-ci, le bilan 
de la mise à disposition est présenté par ce maire devant l'organe délibérant de l'établissement public, qui délibère sur le 
projet dans les trois mois suivant cette présentation. 

Article L.153-48 
L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa transmission à 
l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code 
général des collectivités territoriales. 
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RAPPEL DE LA PROCÉDURE DE MODIFICATION SIMPLIFÉE 

La modification simplifiée est une procédure d’évolution du PLUi-H rapide et qui repose principalement sur une mise à 
disposition du public pendant un mois et un avis des personnes publiques associées (PPA). Elle permet ici d’apporter un 
ajustement réglementaire limité. 
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MOTIFS DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE 
 

Un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est composé de différents document le structurant :  
- Le diagnostic et l’étude d’impact environnementale ;  
- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) ;  
- Les Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sectorielles et thématiques ;  
- Le règlement écrit et graphique. 

 
Les OAP sectorielles définissent dans des secteurs précisément identifiés, la manière dont la collectivité souhaite 
aménager, protéger ou réhabiliter l’espace. Elles fixent ainsi des orientations de développement qui permettent de guider 
plus finement les futures opérations d’urbanisme. 
Elles sont complétées par des OAP thématiques, qui traitent de grands enjeux transversaux (comme la densification, la 
mobilité, l’habitat, l’environnement, les paysages, etc.) qui posent ainsi des principes généraux d’aménagement à 
l’échelle du territoire. Ces OAP ont pour vocation de donner un cadre cohérent aux projets et d’assurer leur articulation 
avec les objectifs stratégiques du PLUi-H. 
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Motif de la modification de l’OAP 
 
La présente modification simplifiée trouve son origine dans une situation de rétention foncière sur l’une des parcelles 
concernées par l’OAP, à savoir, la parcelle cadastrée ZW 173. Cette rétention empêche toute mise en œuvre du projet 
sur la phase initialement prévue. 
 
Le phasage défini dans l’OAP actuelle constitue dès lors un frein à la réalisation de l’opération, la parcelle ZW 173 étant 
localisée dans la phase A. Cette configuration bloque le démarrage du projet sur les autres secteurs de l’OAP. 
 
Afin de permettre la concrétisation du projet sur la parcelle ZW 74, il est donc proposé de supprimer le phasage. Le 
développement de l’OAP sur la parcelle ZW 173 interviendra ultérieurement, lorsqu’elle sera de nouveau mobilisable. 
 
Par ailleurs, la modification simplifiée n°4 prévoit également le déplacement et l’ajout d’accès routiers, afin d’assurer une 
desserte adaptée et fonctionnelle au nouveau périmètre d’intervention.  
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OBJET DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE  
– MODIFICATION DE L’OAP NLD 4 – 
 

Suite à l’exposé de ces motifs, la Communauté de communes du Pays des Achards souhaite faire évoluer le schéma de 
l’OAP NLD 4 pour supprimer le phasage et faire des corrections graphiques. 

 
La modification simplifiée n°4 de l’OAP NLD4 vise à lever les freins identifiés à la mise en œuvre du projet, 
liés à la rétention foncière de la parcelle ZW 173 et au phasage initialement défini. En supprimant ce 
phasage, l’objectif est de permettre la réalisation immédiate du projet sur la parcelle ZW 74, tout en 
conservant la cohérence d’ensemble de l’aménagement prévu.  
 
Cette modification s’inscrit dans une logique d’adaptation du document d’urbanisme aux conditions 
foncières et opérationnelles actuelles, afin de favoriser la mise en œuvre progressive du projet 
d’aménagement à l’échelle de l’OAP. Cette procédure d’évolution ne nécessite pas d’évaluation 
environnementale.  
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GLOSSAIRE – DEFINITION DES TERMES MARQUES D’UNE * 
 

 
OAP : L’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation est un document du PLUi définissant les 
principes d’orientations d’aménagement et de 
développement d’un secteur. 

 
PADD : Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables. Ce document fait partie des 
pièces du PLUi-H et exprime le projet politique du 
territoire à travers des objectifs et des orientations. 
 

PLUi-H : Le Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal valant Programme Local de l’Habitat. 
C’est un document réglementaire qui fixe les règles 
d’urbanisme et de développement de l’habitat à l’échelle 
de l’intercommunalité. Le règlement répond à des 
objectifs fixés dans le PADD. 

 
SCoT : Le Schéma de Cohérence Territoriale 

est un document de planification stratégique élaboré, 
pour le cas de la CC du Pays des Achards, à l’échelle 
supra-communale (regroupant la CC du Pays des Achards 
et la CC Vendée Grand Littoral). Il fixe des objectifs 
d’aménagement et d’urbanisme sur 15 à 20 ans et 
s’impose aux PLUi-H pour garantir une cohérence du 
développement territorial. 
 

SRADDET : Le Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durables et 
d’Égalité des Territoires est un document stratégique 
élaboré par la Région. Il fixe des grandes orientations en 
matière d’urbanisme, d’énergie, de climat, de mobilité et 
de biodiversité. 
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Synthèse des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 

Le projet de modification simplifiée du PLUi-H a été notifié aux PPA, mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du Code 
de l’Urbanisme du 16 décembre 2025 au 16 janvier 2026. 

Durant cette période d’un mois, deux avis ont été émis par : 
- Vendée Eau,
- La Communauté de communes Vie et Boulogne.

Aucun avis défavorable n’a été formulé à l’encontre de la procédure de modification simplifiée n°4 engagée 
par la Communauté de communes du Pays des Achards. Toutefois, Vendée Eau a émis des recommandations 
visant à renforcer la prise en compte des enjeux liés à l’eau dans les projets. 

En conséquence, le rapport de présentation n’a pas nécessité de modification à la suite des avis émis par les 
personnes publiques associées. 

















  
 
 Le Poiré-sur-Vie, le 12 janvier 2026 

 
Monsieur Patrice PAGEAUD 
Président 
Communauté de communes du Pays des 
Achards 
2 rue Michel Breton 
ZA Sud-Est - CS 90116 
85150 LES ACHARDS 
 
 

 
 
Dossier suivi par Lise Guerineau  

Service Urbanisme / Pôle Aménagement / Assistante d’études  

pluih@vieetboulogne.fr 

Fixe : 02.51.31.52.56 / standard : 02.51.31.60.09 

Réf.: 251172CMLG 

Objet : Projet de modification simplifiée n°4 du Plan local d’urbanisme intercommunal de la communauté de 

communes du Pays des Achards 

 
 
Monsieur le Président,  

Par courriel en date du 16 décembre 2025, vous nous avez transmis le projet de 

modification simplifiée n°4 du Plan local d’urbanisme intercommunal de la communauté de 

communes du Pays des Achards.  

Après étude du dossier transmis, la communauté de communes Vie et Boulogne n’a pas de 

remarques à formuler.  

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de mes respectueuses 

salutations. 

 
 

 Le Président, 

 Guy Plissonneau 

 

 

 #signature#   
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

Signé électroniquement par : Guy
Plissonneau
Date de signature : 13/01/2026
Qualité : Président de la CC Vie et
Boulogne
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